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(b) the trial division or trial court of the superior court of
the province within which the court, person or body
exercises its jurisdiction, in any other case.

(4) An application pursuant to subsection (3) shall be
made within ten days after the objection is made or within
such further or lesser time as the court having jurisdiction to
hear the application considers appropriate in the circum-
stances.

(5) An appeal lies from a determination under subsection
(2) or (3)

(a) to the Federal Court of Appeal from a determination
of the Federal Court-Trial Division; or

(b) to the court of appeal of a province from a determina-
tion of a trial division or trial court of a superior court of
a province.

(6) An appeal under subsection (5) shall be brought
within ten days from the date of the determination appealed
from or within such further time as the court having juris-
diction to hear the appeal considers appropriate in the
circumstances.

(7) Notwithstanding any other Act of Parliament,

(a) an application for leave to appeal to the Supreme
Court of Canada from a judgment made pursuant to
subsection (5) shall be made within ten days from the
date of the judgment appealed from or within such fur-
ther time as the court having jurisdiction to grant leave to
appeal considers appropriate in the circumstances; and

(b) where leave to appeal is granted, the appeal shall be
brought in the manner set out in subsection 66(1) of the
Supreme Court Act but within such time as the court that
grants leave specifies."

36.2 (1) Where an objection to the disclosure of informa-
tion is made under subsection 36.1(1) on grounds that the
disclosure would be injurious to international relations or
national defence or security, the objection may be deter-
mined, on application, in accordance with subsection 36.1(2)
only by the Chief Justice of the Federal Court, or such other
judge of that court as the Chief Justice may designate to
hear such applications.

(2) An application under subsection (1) shall be made
within ten days after the objection is made or within such
further or lesser time as the Chief Justice of the Federal
Court, or such other judge of that court as the Chief Justice
may designate to hear such applications, considers
appropriate.

(3) An appeal lies from a determination under subsection
(1) to the Federal Court of Appeal.

(4) Subsection 36.1(6) applies in respect of appeals under
subsection (3), and subsection 36.1(7) applies in respect of
appeals from judgments made pursuant to subsection (3),
with such modifications as the circumstances require.

(5) An application under subsection (1) or an appeal
brought in respect of such application shall

b) la division ou cour de première instance de la cour
supérieure de la province dans le ressort de laquelle le
tribunal, l'organisme ou la personne ont compétence, dans
les autres cas.

(4) Le délai dans lequel la demande visée au paragraphe
(3) peut être faite est de dix jours suivant l'opposition, mais
la cour saisie peut modifier ce délai si elle l'estime indiqué
dans les circonstances.

(5) L'appel des décisions rendues en vertu des paragra-
phes (2) ou (3) se fait:

a) devant la Cour d'appel fédérale pour ce qui est de
celles de la Division de première instance de la Cour
fédérale; ou

b) devant la cour d'appel d'une province, pour ce qui est
de celles de la division ou cour de première instance d'une
cour supérieure d'une province.

(6) Le délai dans lequel l'appel prévu au paragraphe (5)
peut être interjeté est de dix jours suivant la date de la
décision frappée d'appel, mais la cour d'appel peut le proro-
ger si elle l'estime indiqué dans les circonstances.

(7) Nonobstant toute autre loi du Parlement:

a) le délai de demande d'autorisation d'en appeler à la
Cour suprême du Canada est de dix jours suivant le
jugement frappé d'appel, visé au paragraphe (5), mais la
cour compétente pour autoriser l'appel peut proroger ce
délai si elle l'estime indiqué dans les circonstances; et

b) dans les cas où l'autorisation est accordée, l'appel est
interjeté conformément au paragraphe 66 (1) de la Loi
sur la Cour suprême, mais le délai qui s'applique est celui
qu'a fixé la cour qui a autorisé l'appel.»

36.2 (1) Dans les cas où l'opposition visée au paragraphe
36.1 (1) se fonde sur le motif que la divulgation porterait
préjudice aux relations internationales ou à la défense ou à
la sécurité nationales, la question peut être décidée confor-
mément au paragraphe 36.1 (2), sur demande, mais unique-
ment par le juge en chef de la Cour fédérale ou tout autre
juge de cette cour qu'il charge de l'audition de ce genre de
demande.

(2) Le délai dans lequel la demande visée au paragraphe
(1) peut être faite est de dix jours suivant l'opposition, mais
le juge en chef de la Cour fédérale ou le juge de cette cour
qu'il charge de l'audition de ce genre de demande peut
modifier ce délai s'il l'estime indiqué.

(3) Il y a appel de la décision visée au paragraphe (1)
devant la Cour d'appel fédérale.

(4) Le paragraphe 36.1 (6) s'applique aux appels prévus
au paragraphe (3) et le paragraphe 36.1 (7) s'applique aux
appels des jugements rendus en vertu du paragraphe (3),
compte tenu des adaptations de circonstance.

(5) Les demandes visées au paragraphe (1) font, en
premier ressort ou en appel, l'objet d'une audition à huis
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